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Le 31  octobre  2000, le Conseil de sécurité de l’ONU adoptait à 
l’unanimité la résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité 
(FPS). Cette résolution donne un aperçu des effets disproportion-
nés et préjudiciables que les conflits ont sur les femmes et les filles, 
et elle souligne la nécessité d’une pleine participation des femmes 
en tant qu’actrices de la paix et de la sécurité. 
Dans le prolongement de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes1 et du programme 
d’action de Beijing2, la résolution 1325 s’appuie sur les cadres exis-
tants qui traitent des droits des femmes. Ce texte était à l’époque - et 
il le reste aujourd’hui - complètement novateur : pour la première 
fois de son histoire, le Conseil de sécurité plaçait les femmes au 
centre du discours sur la paix et la sécurité. 
Comme indiqué dans le programme FPS, si l’on exclut les femmes 
de la définition des risques, et donc de celle de la sécurité, leur voix 
devient marginale au moment de définir la paix. Ainsi, par exemple, 
il ne faut pas s’attendre à ce que les femmes soient à même de par-
ticiper activement à la gouvernance de la paix et de la sécurité si 
la violence sexuelle est omniprésente dans leur environnement de 
sécurité immédiat.
Depuis 2000, la résolution 1325 est devenue la « matriarche » de la 
famille des résolutions (au nombre de dix) qui sont connues sous 
l’appellation collective du Programme pour les femmes, la paix et la 
sécurité3 et qui, chacune, confirment et renforcent l’engagement pris 
au niveau mondial en faveur des femmes dans le contexte de la paix 
et de la sécurité. Cet ensemble de résolutions crée une structure 
permettant d’avoir une vision plus large de la paix et de la sécurité 
qui intègre la dimension de genre. 
La résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU ne traitait pas 
de la sécurité dans le contexte de la défense conventionnelle, mais 
elle reconnaît la complexité de la sécurité et, ce faisant, elle élargit le 
champ d’action pour associer à la mise en œuvre du programme un 
plus grand éventail d’acteurs, parmi lesquels l’OTAN. 
L’élargissement du champ d’action a donné des résultats encoura-
geants. Le changement est profond, et la dynamique positive. L’action 
FPS bénéficie d’un niveau d’investissement sans précédent ; il y a une 
prise de conscience croissante, bien réelle, des rôles multiples joués 
par les femmes dans les domaines de la paix et la sécurité, comme 
victimes et comme actrices  ; et le caractère précaire des droits des 
femmes, notamment en ce qui concerne leur santé sexuelle et repro-
ductive, est reconnu. Davantage de femmes font partie des forces 
nationales et sont impliquées dans les processus décisionnels relatifs 
à la défense et à la sécurité. La redevabilité est renforcée au travers 
de plans d’action nationaux dans le domaine FPS, de stratégies de 
défense intégrant la dimension de genre et de politiques étrangères 
féministes. Enfin il est admis que la violence sexuelle en période de 
conflit est un obstacle majeur à la paix et à la sécurité. 
L’OTAN a contribué à ce changement. Cela dit, avec l’élargissement 
du programme et la plus grande diversité des acteurs engagés dans 

ce qui était au départ une communauté assez restreinte, on a vu 
émerger un certain nombre de phénomènes qui risquent de com-
pliquer la réalisation de progrès supplémentaires. Tout l’enjeu pour 
la suite du programme FPS consistera à remédier au cloisonne-
ment, à la segmentation et à l’inertie.

Dans le contexte FPS, le phénomène du cloisonnement reflète sou-
vent l’idée selon laquelle l’intégration de la dimension de genre est 
une responsabilité qui incombe essentiellement ou exclusivement 
aux services ou aux bureaux dont le nom fait référence aux femmes 
ou au genre. Or, la réussite du programme FPS dépend de sa dyna-
mique transversale, qui permet de passer d’une approche centrée 
uniquement sur les femmes à une approche inclusive. La responsa-
bilité de l’intégration de la dimension de genre et, en fin de compte, 
de l’égalité des genres, incombe à tout un chacun. Ce ne sont pas 
les femmes qui doivent faire évoluer les modes de pensée et redéfi-
nir les normes traditionnelles qui les marginalisent. L’amélioration 
de l’efficacité opérationnelle, le changement d’attitude vis-à-vis de 
l’exploitation et des abus sexuels, et la mise en place de conditions 

Mission accomplie ?
La mise en œuvre du programme FPS - si l’on n’agit pas maintenant, quand le fera-t-on ? 
Réflexions de Clare Hutchinson, représentante spéciale du secrétaire général de l’OTAN pour les femmes, la paix et la sécurité.

1 2 3 
1 CEDAW(1979).
2 Programme d’action de Beijing (1995).
3 Résolutions 1325 (2000), 1820 (2008), 1888 (2009), 1889 (2009), 1960 (2010), 2106 (2013), 2122 (2013), 2242 (2015), 2467 (2019), et 2493 (2019) du Conseil de sécurité de l’ONU.

Le programme pour les femmes, 
la paix et la sécurité au menu des 

discussions des décideurs de l’OTAN
Le 14 octobre, à l’occasion de l’anniversaire 
de la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
de l’ONU, le Conseil de l’Atlantique Nord a 
tenu une réunion spéciale pour faire le point 
sur les progrès réalisés par l’Alliance dans la 
mise en œuvre du programme FPS et pour 
examiner les activités qui pourraient être 
prioritaires à l’avenir, notamment la poursuite 
de l’intégration de la dimension de genre dans 
les travaux de l’OTAN sur la résilience et la lutte 

contre le terrorisme. 
Les 22 et 23 octobre, les ministres de la 
Défense des pays de l’OTAN se sont réunis 
(virtuellement, pour cause de COVID-19) afin 
de discuter d’une série de questions. Pour la 
première fois dans le cadre d’une réunion des 
ministres de la Défense des pays de l’OTAN, les 
discussions ont donc porté sur le programme 
pour les femmes, la paix et la sécurité - ce que 
l’Alliance a fait pour le mettre en œuvre, et ce 

qu’elle doit faire de plus.
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garantissant la dignité et le respect ne relèvent pas de la responsa-
bilité des femmes. Cette responsabilité est collective. Il ne suffit pas 
de constituer une équipe chargée de superviser la mise en œuvre 
de l’égalité des genres pour amener un changement de culture au 
sein d’une institution. Pour y parvenir, il faut non seulement que les 
responsables se mobilisent, mais aussi qu’ils comprennent en quoi 
ce changement influe sur le travail de tout un chacun et à quel point 
cet aspect est essentiel.

Le deuxième phénomène auquel il faudra s’attaquer dans les pro-
chaines années dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
FPS est la segmentation. L’élargissement du programme a entraîné 
une fracture entre la « vieille école » et la « nouvelle école »  ; au-
trement dit, entre les puristes de l’action FPS et un courant plus 
réformiste, favorable à un programme qui rompe avec la tradition. 
Les principes de protection, de prévention et de participation sont 
interdépendants et, pour créer un monde dans lequel l’égalité des 
genres devient une réalité, nous devons éviter toute segmentation 
susceptible de nous diviser. Nous devons reconnaître et accepter 
que les difficultés auxquelles sont confrontées les femmes et les filles 
ont changé, que les défis liés aux menaces de sécurité émergentes 
ont changé, et que l’action FPS a changé. 

Le troisième phénomène à combattre dans le contexte de l’action 
FPS aujourd’hui est l’inertie. Depuis toujours, la résolution 1325 
tire sa force de son poids politique et de sa souplesse. Elle est un 
outil politique et opérationnel qui a changé le concept même de sé-
curité, et elle est suffisamment souple pour pouvoir s’adapter. Néan-
moins, si le discours concernant les questions FPS n’évolue pas avec 
l’environnement et ne tient pas compte des aspects genrés des pan-
démies, de la cybersécurité, de la désinformation et du changement 
climatique, la résolution perdra la force qui a été jusqu’à présent son 
élément moteur. 

Les objectifs futurs de l’OTAN dans le contexte FPS doivent intégrer 
durablement la dimension de genre dans tous ces domaines et dans 
d’autres qui n’ont peut-être pas été pris en compte auparavant. Le 
degré de réussite de tous ces efforts dépendra du niveau d’intégra-

tion et de la reconnaissance de la nécessité impérieuse de mener ce 
travail. L’intégration de la dimension de genre n’est pas un cadeau 
d’anniversaire, c’est une mission à temps plein. Elle nécessitera une 
énergie collective.

Pour réaliser de nouvelles avancées, il faut une architecture mon-
diale et régionale plus résiliente. Les partenariats ont une impor-
tance essentielle s’agissant d’accroître la prise de conscience et l’ac-
ceptation de l’égalité des genres. Nous ne pouvons pas prendre le 
risque de laisser le programme perdre de sa pertinence. Nous avons 
besoin d’une approche globale. Nous devons pouvoir compter sur 
les femmes et les hommes, les militaires et les civils, les États, les or-
ganisations internationales, les acteurs de la société civile et d’autres 
encore pour faire avancer cette cause fondamentale. Et nous devons 
faire en sorte que notre compréhension des questions FPS évolue à 
mesure que l’environnement de sécurité change. 

Les problèmes ne sont toutefois pas insurmontables et ne sauraient 
détourner notre attention du niveau de mise en œuvre à atteindre, 
mais nous devons nous employer à remédier au cloisonnement, à la 
segmentation et à l’inertie. 

Nous devons aussi veiller à ne pas oublier, au fil du temps, que la 
résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU continue de guider 
notre action collective dans le domaine FPS. Notre travail de mise 
en œuvre du programme FPS n’est pas terminé, et les orientations 
données dans les résolutions existantes valent tout autant pour les 
nouveaux défis que pour ceux qui nous sont familiers. Nous ne 
pouvons pas nous permettre d’en rester là ; pour autant, il n’est pas 
nécessaire de réinventer la roue pour continuer à progresser. Nous 
n’avons nul besoin d’une nouvelle résolution – nous devons nous 
atteler à la tâche.

Malgré les importants progrès réalisés, il reste encore beaucoup à 
faire. Le pouvoir de transformation de l’intégration du programme 
pour les femmes, la paix et la sécurité est toujours une réalité. 
Nous devons persister dans notre détermination à exécuter ce  
programme - et, ce faisant, créer un changement durable.
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2020 est une année phare pour les femmes, la paix et la sécurité. 
C’est l’année où nous célébrons le 20e anniversaire de la première 
résolution du Conseil de sécurité de l’ONU sur les questions FPS re-
connaissant les rôles importants des femmes dans les domaines de 
la paix et de la sécurité. Cette année nous offre l’occasion de mettre 
en lumière les nombreux obstacles que les femmes doivent encore 
surmonter pour participer pleinement et de manière significative à 
la prise de décision dans le domaine de la sécurité, et aussi de me-
ner un vrai travail de réflexion sur l’évolution future du programme 
FPS, notamment sur les moyens d’accélérer les changements qui 
s’opèrent en profondeur.
Alors que nous nous projetons dans l’avenir, il est important de 
rappeler comment tout a commencé et de mesurer le chemin par-
couru. L’OTAN s’est dotée d’une politique spécifique sur la mise en 
œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU en 
2007, et elle a étudié pendant près de 20 ans la manière dont les 
principes du programme FPS s’appliquent à notre corps de métier. 
L’anniversaire de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU 
offre une possibilité d’analyser comment l’OTAN a évolué dans le 
prolongement du programme FPS et comment elle va faire progres-
ser sa mise en œuvre.
Une résolution qui a ouvert la voie
La résolution 1325, la première consacrée à la cause des femmes, de 
la paix et de la sécurité, a été adoptée à l’unanimité par le Conseil 
de sécurité de l’ONU le 31 octobre 2000. Ce texte historique ad-
mettait, pour la première fois, l’existence d’un lien entre l’égalité des 
genres et la paix et la sécurité internationales. La résolution 1325 
prend spécifiquement en compte la manière dont les conflits ont un 
impact différent sur les femmes et les filles, et reconnaît le rôle es-
sentiel des femmes dans la prévention des conflits violents et l’ins-
tauration d’une paix durable. Elle repose sur trois piliers distincts : 
1) la participation des femmes au processus de consolidation de la 
paix, y compris aux efforts accrus à l’appui de l’intégration de la 
dimension de genre dans les opérations de secours et d’assistance, 
2) la protection des femmes et des filles contre la violence sexuelle 
et sexiste, et 3) la prévention des violations des droits des femmes. 

Depuis 2000, neuf résolutions supplémentaires ont été adoptées et 
constituent ce que l’on appelle aujourd’hui le « programme pour les 
femmes, la paix et la sécurité ». Chaque résolution renforce l’enga-
gement pris au niveau mondial à l’égard des rôles des femmes en 
période de conflit et en temps de paix, rôles dont l’importance est 
négligée et sousévaluée.
Un rôle pour l’OTAN ?
Initialement, il n’était pas prévu que l’OTAN joue un rôle dans la 
mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de 
l’ONU. C’est dans le contexte des opérations de paix de l’ONU que 
le programme FPS a vu le jour, porté par des femmes qui militaient 
pour la paix. Cependant, la résolution 1325 a changé la manière 
d’aborder le thème de la sécurité et la question de savoir qui doit 
jouer un rôle. À mesure que progressait la réflexion plus générale 
relative aux rôles des femmes dans la paix et la sécurité, il n’est pas 
étonnant que l’OTAN ait commencé à prendre conscience de la 
pertinence du programme FPS pour les activités de l’Alliance.
En quête d’une participation
Bien avant la résolution 1325, l’OTAN s’employait déjà à augmen-
ter la proportion de femmes au sein des forces armées des pays 
membres. En 1954, elle a débattu pour la première fois du rôle des 
femmes militaires dans le cadre du Comité d’examen annuel sur 
le service militaire national, et, à partir de 1961, des conférences 
ont régulièrement porté sur l’analyse des obstacles auxquels sont 
confrontées les femmes au sein des forces armées. En 1976, le Co-
mité du personnel féminin des forces de l’OTAN a été officiellement 
mis en place. 
Le programme FPS met en avant l’importance du rôle positif des 
femmes. Il ne s’agit pas seulement de viser la parité hommes-
femmes. Il s’agit de donner les mêmes chances aux hommes et 
aux femmes et d’agir collectivement en vue de garantir pleinement  
l’égalité des genres.

L’OTAN et le programme FPS : comment un 
duo improbable est devenu inséparable
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Dans cet esprit, au début des années 2000, l’OTAN a élargi son 
champ d’action : en plus de ses efforts centrés sur la question des 
femmes dans les forces armées, elle a pris des mesures pour recruter 
davantage de femmes au Secrétariat international et pour leur pro-
poser de meilleures perspectives. En 2003, elle a approuvé sa toute 
première politique d’égalité des chances et de diversité, un document 
d’orientation qui est à présent complété par des plans d’action pour 
la diversité et l’inclusion actualisés à intervalles réguliers, et par une 

politique sur la protection contre la discrimination et le harcèlement.
Il reste beaucoup de chemin à parcourir avant que l’OTAN puisse 
assurer pleinement l’égalité des genres, mais de grands changements 
ont été enregistrés ces vingt dernières années. Du côté militaire, les 
femmes représentent maintenant 12% de l’effectif des forces natio-
nales des pays alliés, soit deux fois plus qu’il y a 20 ans. Au Secré-
tariat international, le pourcentage de femmes n’a jamais été aussi 
élevé - 41% - et cela dans des fonctions plus variées. Le nombre de 
femmes occupant des postes de direction a augmenté au fil des an-
nées et, pour les postes de hauts responsables, nous en sommes de-
puis peu à 30% de femmes - ce que l’on considère souvent comme un 
« point de basculement » pour un changement durable et significatif. 
La prise en compte des rôles des femmes dans les domaines de la 
paix et de la sécurité ne doit pas se limiter aux femmes qui parti-
cipent à des processus de paix. Lorsque la paix et la sécurité sont en 
jeu, les femmes ont une contribution à apporter dans tous les do-
maines. L’OTAN est déterminée à créer des environnements inclu-
sifs propices à une participation réelle, pleine et entière, des femmes.
Plus on en sait ...
Les pays membres de l’OTAN et leurs partenaires au sein du Conseil 
de partenariat euro-atlantique ont élaboré, en 2007, la première 
politique de l’Alliance sur les femmes, la paix et la sécurité. Cette 
politique était fondée sur l’expérience acquise par l’OTAN dans le 
domaine FPS au cours des quelques années antérieures  -  princi-

À travers leur regard – rendre visible l’invisible
La finalité première de la résolution 1325 est de rendre visible l’invisible : ouvrir des espaces et éliminer les obstacles qui entravent la participation 
des femmes aux décisions concernant les conflits et la paix. 
L’OTAN, très attachée à cette tradition, a organisé pendant la deuxième quinzaine d’octobre une exposition de photos de Sebastian Rich, un 
célèbre photographe de guerre. 
Ces photos illustrent les origines de la résolution 1325 et les raisons pour lesquelles cette résolution a marqué un tournant si important dans la 
réflexion menée au niveau mondial. Elles nous rappellent que l’environnement mondial ne peut pas être pacifique, prospère et stable si les be-
soins, les voix et les points de vue des femmes ne sont pas pris en compte de manière appropriée. La force silencieuse et pourtant très évocatrice 
de ces images montre le visage humain du programme FPS - un visage qui disparaît souvent entre les lignes des documents d’orientation. À 
mesure que l’environnement de sécurité évolue et que sa complexité multiforme s’accentue, et à mesure que l’OTAN s’adapte pour répondre aux 
exigences de sécurité et de stabilité imposées par cet environnement, c’est cela que nous devons garder à l’esprit alors que nous franchissons le 
seuil des deux prochaines décennies.

« L’inclusivité compte. Aucun des droits 
dont les femmes bénéficient aujourd’hui 
ne leur a été présenté sur un plateau ; ces 
droits ont été conquis de haute lutte et ils 
doivent être protégés. Il importe que les 

femmes soient de plus en plus présentes à 
l’OTAN lors des débats sur les différents 

défis en matière de sécurité. »
Radmila Šekerinska, ministre de la Défense  

de la République de Macédoine du Nord
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palement en Afghanistan. Dans le cadre de la mission de la Force 
internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) dirigée par l’OTAN, 
nous avons appris combien l’intégration de la dimension de genre 
était importante pour l’opération. Nous avons vu que les femmes mi-
litaires déployées à l’appui de la mission avaient d’autres possibilités 
d’interaction avec les communautés afghanes que leurs homologues 
masculins. Nous avons vu aussi comment nous pouvions aider les 
femmes afghanes à s’impliquer dans leurs propres sociétés, notam-
ment en assurant leur protection pour qu’elles puissent participer 
au processus politique. Les données d’expérience recueillies dans ce 
cadre ont été prises en compte dans cette première politique de 2007, 
qui était centrée sur les questions FPS dans un contexte opérationnel 
et qui partait du principe que la responsabilité de la mise en œuvre 
du programme FPS pour l’OTAN incombait aux militaires. 
Depuis lors, nous avons fini par comprendre que les principes FPS 
s’appliquent à toutes les activités de l’Alliance. Cela signifie que si 
nos activités, quelles qu’elles soient, ont un impact sur des individus, 
nous devons tenir compte du fait que cet impact peut être différent 
pour les hommes et pour les femmes. Cela vaut pour la gestion de 
crise  -  comme nous l’avons constaté en Afghanistan, en Iraq et au 
Kosovo, mais cela concerne également notre manière d’assurer la dé-
fense collective des membres de l’OTAN, de travailler avec nos par-
tenaires, de communiquer avec le public, et tant d’autres domaines. 
Aujourd’hui, notre politique FPS reflète cette prise de conscience. 
Inspirée par les idées qui soustendent le programme FPS, notre po-
litique actuelle s’appuie sur les principes d’intégration, d’inclusivité 
et d’intégrité. L’intégration vise à inclure la dimension de genre dans 
toutes nos activités. L’inclusivité consiste à mettre en place des en-
vironnements dans lesquels la participation réelle, pleine et entière, 
des femmes peut continuer à se développer. L’intégrité garantit que 
nous respectons les normes de comportement les plus strictes et 
inclut les engagements que nous avons pris de protéger les femmes 
et les filles contre ce fléau qu’est la violence sexuelle liée au conflit et 
contre d’autres menaces existant pour leur sécurité. C’est ainsi que 
l’OTAN a fait sien le programme FPS.
Des principes à la pratique
La mise en œuvre du programme FPS à l’OTAN comporte nécessai-
rement des aspects pratiques, parmi lesquels l’établissement de po-
litiques. L’année dernière, nous avons adopté la toute première po-
litique OTAN sur la prévention de l’exploitation et des abus sexuels 
et sur les moyens d’y réagir. Il s’agit d’une avancée historique. Cette 
nouvelle politique, qui s’applique à l’ensemble du personnel, défi-
nit les comportements qui sont inacceptables, les moyens de les 
prévenir et la manière dont les Alliés travailleront ensemble pour 

garantir la redevabilité. Nous nous employons aussi à mettre à jour 
nos directives existantes visant à prévenir et à combattre la violence 
sexuelle liée aux conflits, et à élaborer, sur cette base, une nouvelle 
politique en la matière. Affaire à suivre ...
Les politiques comptent beaucoup – et la responsabilité de leur ap-
plication revient toujours aux individus. Les conseillères/conseil-
lers pour les questions de genre (GENAD) de l’OTAN sont à cet 
égard des acteurs essentiels. Intégrés dans un vaste réseau composé 
de militaires et de civils en poste dans toute la structure de com-
mandement de l’OTAN, les GENAD ont pour mission de donner 
des avis sur la dimension de genre applicable à toutes nos activi-
tés. L’OTAN est fière d’avoir déployé des GENAD dès 2009, et elle 
cherche sans relâche à renforcer l’efficacité de ce dispositif.

Il va sans dire que l’intégration de la dimension de genre ne doit pas 
reposer seulement sur les épaules des GENAD. Pour que cette inté-
gration se fasse avec succès et de manière durable dans l’ensemble 
des activités de l’OTAN, il faut que les individus soient impliqués à 
l’échelle de l’Organisation et qu’ils comprennent en quoi leurs do-
maines de responsabilité sont concernés. C’est dans ce but que nous 
avons déployé des réseaux de points de contact pour les questions 
de genre. Ces points de contact sont des membres du personnel en 
poste dans toutes les structures civiles et militaires de l’OTAN, qui 
contribuent à faire en sorte que la dimension de genre soit inté-
grée dans chaque politique, chaque programme et chaque activité 
de l’OTAN. Certains travaillent dans les domaines de la diplomatie 
publique, des opérations, du renseignement, et de l’investissement 
de défense. D’autres sont actifs au sein du Bureau OTAN de norma-
lisation, ou encore de l’Agence OTAN d’information et de commu-
nication. Il est un fait que tout ce que nous faisons comporte une 
dimension de genre, et nos points de contact pour les questions 
de genre sont précisément là pour aider chacun d’entre nous à en 
prendre conscience. Tout cela n’est possible qu’avec le soutien de la 
hiérarchie dans toutes les structures civiles et militaires.
Dans un monde parfait, chacun comprendrait pourquoi la prise en 
compte des besoins distincts des hommes et des femmes en matière 
de sécurité rend l’OTAN tellement plus efficace, et chacun saurait 
comment évoluer dans le bon sens. Mais, en attendant un monde 
parfait, nous sommes déterminés à fournir à nos équipes le soutien 
nécessaire, de manière à garantir l’intégration de la dimension de 
genre dans toutes nos activités.
Joyeux anniversaire !
Le 20e anniversaire de la résolution 1325 offre une excellente occa-
sion de mener une réflexion et des discussions sur ce que l’OTAN 
a réalisé, sur ce qu’elle peut faire de mieux, et sur la manière de 
poursuivre la mise en œuvre du programme. Nous sommes bien 

La redevabilité est essentielle
Ce mois-ci, nous avons mis sur pied une équipe 
spéciale FPS au niveau des cadres, présidée par le 
secrétaire général délégué. Cette équipe se compose 
de cadres issus du Secrétariat international, de 
l’État-major militaire international et des agences 
de l’OTAN et elle offre une tribune pour examiner 
les principaux problèmes liés à la mise en œuvre 
du programme FPS et pour étudier les possibilités 

de progresser encore.

Rencontre avec des conseillères/
conseillers OTAN pour les questions 

de genre
Les conseillères/conseillers pour les questions de 
genre (GENAD) de l’OTAN déployés au sein de 
tous ses commandements sont la clé du succès de 

la mise en œuvre du programme FPS. 
Qui sont ces femmes et ces hommes  ? À quoi 
ressemble leur travail au quotidien ? Pourquoi ces 

GENAD sont-ils si importants pour l’OTAN ?
Vous en saurez plus en regardant cette vidéo  : 

ENG | FRE

https://youtu.be/ZsMGgjFcBgI
https://youtu.be/xj1DML0n4iE
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Dialogue en ligne sur l’avenir du 
programme pour les femmes, la paix 

et la sécurité à l’OTAN
Le 20e anniversaire de la résolution 1325 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies offre 
l’occasion de poser un regard lucide sur l’avenir 
du programme FPS, et de réfléchir aux moyens de 
faire en sorte que celui-ci reste adapté aux besoins 
et puisse continuer d’accélérer les changements 
qui s’opèrent en profondeur. L’OTAN prend part 
avec enthousiasme à ce débat, sachant qu’elle 
a récemment lancé l’initiative OTAN 2030 
(#NATO2030) pour que l’Alliance reste prête à 
relever les défis de demain. C’est dans ce contexte 
que, le 15 octobre 2020, le secrétaire général de 
l’OTAN, Jens Stoltenberg  ; a souhaité rencontrer 
Radmila Šekerinska, Melanne Verver, Robert 
Egnelle et Kristina Lunz pour leur demander de 
nous aider à réfléchir à la façon dont le programme 
FPS devrait évoluer et s’adapter aux nouveaux 
défis de sécurité qui concernent le changement 
climatique, la cyberdéfense, et même les 
pandémies. Ces entretiens ont permis d’examiner 
comment l’OTAN devrait adapter son approche 
FPS face à de telles transformations et comment 
elle pourrait renforcer son rôle dans l’action FPS. 
Notre principale conclusion? N’arrêtons jamais 

d’apprendre, n’arrêtons jamais de progresser. 
Pour suivre le débat en ligne, veuillez cliquer ici.

conscients que l’environnement de sécurité dans lequel nous opé-
rons se transforme rapidement et de manière inédite.
Prenons par exemple le changement climatique, la cyberdéfense, et 
même les pandémies  -  le monde change et nous devons faire en 
sorte de changer avec lui. Cela signifie que notre travail de mise en 
œuvre du programme FPS continuera lui aussi d’évoluer. 
Nous sommes constamment à l’affût de bonnes idées qui nous aide-
ront à nous adapter et à être les meilleurs pourvoyeurs de sécurité 
possible. Notre nouveau recueil d’articles présente des points de vue 
variés et intéressants sur la manière dont l’OTAN doit faire avancer 
la cause FPS. Nous venons d’ailleurs d’avoir un premier échange de 
vues avec des experts afin de déterminer comment l’OTAN et les 
responsables du programme FPS doivent se préparer aujourd’hui à 
répondre aux défis de sécurité de demain. 
L’OTAN n’a peut-être pas été à l’avant-garde ni au cœur du pro-
gramme FPS en 2000, mais nous avons repris le flambeau et nous 
sommes déterminés à promouvoir l’égalité des genres dans l’architec-
ture de sécurité mondiale. L’OTAN et l’action FPS cheminent main 
dans la main, et nous comptons bien tirer parti des avancées des 
deux dernières décennies et renforcer le rôle des femmes dans les 
domaines de la paix et de la sécurité au cours des prochaines années.

« La résolution 1325 a eu un profond 
impact à l’échelle mondiale; les principes du 

programme pour les femmes, la paix et la 
sécurité ont un rôle important à jouer dans 
l’adaptation de l’OTAN à un environnement 

de sécurité complexe et difficile. »
M. Jens Stoltenberg, secrétaire général de l’OTAN

https://www.nato.int/cps/en/natohq/news_178803.htm
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 2020 2019 2018 2016  2015 2014 2013 2012

Adoption de la résolution 1325 
du Conseil de sécurité de l’ONU sur 

les femmes, la paix et la sécurité. C’est 
là que tout a commencé. La résolution 
1325 donne pour la première fois aux 

femmes un rôle central dans 
la sécurité - en les impliquant dans 

tous les processus décisionnels 
relatifs à la paix et à la sécurité et 
en assurant leur protection contre 

les violences sexuelles

Le président du Comité militaire 
de l’OTAN accueille offi ciellement 
la vice amiral Louise Dedichen en 
tant que représentante militaire 
de la Norvège auprès de l’OTAN, 
la première femme membre du 

Comité militaire
Signe de son importance 

croissante, la cause FPS fait 
partie des questions débattues 

à la réunion d’octobre 
des ministres de la Défense 

des pays de l’OTAN
20e anniversaire de la résolution 
1325 du Conseil de sécurité de 
l’ONU sur les femmes, la paix 

et la sécurité

Adoption de la résolution 
1820 du Conseil de sécurité 
de l’ONU sur les femmes, 
la paix et la sécurité, qui 

traite du recours à la 
violence sexuelle comme 
arme et comme tactique 

de guerre

Adoption de directives militaires OTAN 
pour prévenir et combattre la violence 

sexuelle et sexiste liée aux confl its
Adoption de la résolution 2242 du 

Conseil de sécurité de l’ONU, 
qui demande une augmentation 

du fi nancement pour l’action FPS et 
un renforcement de la collaboration 

avec la société civile

Adoption de la première politique 
OTAN d’égalité des chances 

et de diversité

Au sommet de Bruxelles, les 
dirigeants des pays de l’OTAN 
entérinent la politique OTAN/

CPEA révisée sur les femmes, 
la paix et la sécurité, qui 

mentionne pour la première 
fois les principes d’intégration, 

d’inclusivité et d’intégrité

Adoption de la résolution 
1960 du Conseil de 

sécurité de l’ONU sur 
les femmes, la paix et 
la sécurité, qui appelle 
à l’élargissement du 

mandat permettant de 
lutter pleinement contre 

la violence sexuelle 
utilisée comme tactique 
de guerre ou provoquée 

par les confl its

Adoption de la résolution 2106 du 
Conseil de sécurité de l’ONU, qui 
porte sur les opérations en cours 
et demande avec insistance que 

les auteurs de violences sexuelles 
en période de confl it répondent de 

leurs actes. Adoption de la résolution 
2122 du Conseil de sécurité de l’ONU, 
qui énonce des mesures concrètes 
pour accroître la participation des 
femmes au règlement des confl its 

et à la consolidation de la paix et qui 
reconnaît la nécessité d’analyser les 
causes fondamentales des confl its

Au sommet de Prague, 
les dirigeants des pays membres 
de l’OTAN chargent le Secrétariat 

international de recommander des 
moyens d’améliorer la parité hommes-

femmes au sein du Secrétariat 
international et de l’État major militaire 

international

Adoption de la résolution 2467 du Conseil de sécurité 
de l’ONU, qui demande instamment aux États de prendre 
des mesures pour prévenir et combattre comme il se doit 

la violence sexuelle, ainsi que de renforcer l’accès à la 
justice pour toutes les victimes. Adoption de la résolution 

2493 du Conseil de sécurité de l’ONU, qui demande 
une évaluation des progrès, des diffi cultés, et des 

défi s émergents dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme FPS. L’OTAN décerne pour la toute première 
fois son Prix de l’intégration de la dimension de genre, 

attribué à la Division Défi s de sécurité émergents.
À Londres, les dirigeants des pays de l’OTAN prennent 
note de la toute première politique sur la prévention 

de l’exploitation et des abus sexuels et sur les moyens 
d’y réagir

Adoption des résolutions 1888 et 1889 du Conseil de 
sécurité de l’ONU, qui concernent la consolidation de la 
paix après les confl its et qui préconisent la participation 

des femmes à toutes les étapes du processus
L’OTAN déploie pour la première fois des conseillères/

conseillers pour les questions de genre (GENAD) auprès 
de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) 
en Afghanistan, du Commandement allié Transformation 
(ACT) à Norfolk, en Virginie, et du Commandement allié 

Opérations (ACO) à Mons, en Belgique
Adoption de la directive 40-1 des deux SC sur l’intégration 

de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU 
et de la dimension de genre dans la structure de 

commandement de l’OTAN, et notamment les mesures 
de protection au cours des confl its armés

Au sommet du Pays de Galles, 
les dirigeants des pays de l’OTAN 
réaffi rment leur attachement au 

programme FPS et chargent le Conseil 
de l’Atlantique Nord de présenter un 

rapport d’activité sur la mise en œuvre 
par l’OTAN de la résolution 1325 du 

Conseil de sécurité de l’ONU
Adoption de la troisième politique 

OTAN/CPEA sur les femmes, la paix 
et la sécurité

Adoption de la première politique 
OTAN/CPEA sur les femmes, 

la paix et la sécurité

Rose Gottemoeller devient la première 
femme à occuper le poste de 

secrétaire général délégué de l’OTAN. 
La Commission consultative de la 

société civile sur les femmes, la paix 
et la sécurité est mise en place

Adoption de la deuxième 
politique OTAN/CPEA sur les 

femmes, la paix et la sécurité

Au sommet de Chicago, les dirigeants des pays 
de l’OTAN réaffi rment leur attachement aux 

résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
les femmes, la paix et la sécurité et demandent 
au Conseil de l’Atlantique Nord d’entreprendre 

une revue des incidences pratiques de la 
résolution 1325 pour la conduite des opérations 

et des missions de l’OTAN
Mme Mari Skåre devient la première 

représentante spéciale du secrétaire général 
de l’OTAN pour les femmes, la paix 

et la sécurité

L’histoire du programme pour les femmes, la paix et la sécurité à l’OTAN

 2000 2002 2003 2007 2008 2009 2010 2011
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L’inclusion et la participation ne suffisent 
pas : repenser les institutions grâce au 
programme FPS
Lauren Bean Buitta et Erin Connolly *

Cette année marque le 20e  anniversaire du programme pour les 
femmes, la paix et la sécurité. Alors qu’elle a débuté il y a peu, l’an-
née 2020 est déjà fortement perturbée. Dans un monde secoué par 
une pandémie, une récession et des manifestations antiracisme, les 
idéaux de sécurité sur lesquels les États ont été bâtis ne cessent de 
fluctuer. Les pays se retrouvent face à des systèmes qui ne servent 
plus leurs intérêts, voire qui n’ont jamais servi les intérêts de la com-
munauté dans son ensemble. Le programme pour les femmes, la 
paix et la sécurité (FPS) offre la possibilité de remanier des institu-
tions qui peinent à évoluer et qui ont été établies selon les idéaux 
de sécurité d’un groupe homogène. L’Alliance doit repenser ses 
idéaux institutionnels en fonction de ce dont le monde prend enfin 

conscience : inclure et faire participer les femmes ne suffit pas. Ce 
qu’il faut, c’est un changement systémique.

Les femmes semblent s’être révélées dans la lutte contre la pandémie. 
Ainsi, le rôle que jouent les femmes politiques4 dans le contexte de 
cette crise mondiale est applaudi et étudié, ce qui ne fait que confir-
mer ce que les défenseurs de la cause FPS ont longtemps soutenu : les 
contributions des femmes à la sécurité ne sont valorisées que lors-
qu’il n’est plus possible de les ignorer. Alors que le rôle moteur des 
femmes au cœur de l’un des défis de sécurité les plus urgents de l’his-
toire récente devrait être reconnu et célébré pour son efficacité, l’ex-
pertise de celles-ci en matière de sécurité demeure systématiquement 
sous-exploitée et sous-estimée. Même si le programme FPS a permis 
bien des avancées5 ces vingt dernières années, la liste des résolutions 
en lien avec la cause FPS est encore appelée à évoluer. 

Ces dix prochaines années, la cause FPS peut devenir plus qu’un 
simple programme : elle peut constituer le fondement des nouvelles 

4 5 
*  Ce texte a été rédigé au printemps 2020.
4 https://www.nbcnews.com/know-your-value/feature/covid-19-era-female-leaders-are-shining-here-s-why-ncna1227931
5 https://www.unwomen.org/en/what-we-do/peace-and-security/facts-and-figures

Girl Security
La mission de l’ONG Girl Security est de combler 
l’écart entre les genres dans le secteur de la 
sécurité nationale par des activités d’éducation, de 
formation et de mentorat destinées aux filles. Pour 
faire advenir une nouvelle génération de femmes 
appelées à exercer des responsabilités en matière 
de sécurité nationale, il faut d’abord donner 
aux filles les moyens d’agir dans ce domaine. 
Tout comme les disciplines STIM (sciences, 
technologie, ingénierie et mathématiques), le 
secteur de la sécurité nationale offre de nombreux 
débouchés, et le modèle utilisé par Girl Security 
(modèle « SEA »), axé sur les activités mentionnées 
ci-dessus, permet d’aborder cette mission 
importante en tenant compte de tous ses enjeux. 
Girl Security est convaincue que l’autonomisation 
des filles dans le domaine de la sécurité nationale 
aura un pouvoir de transformation sans égal en 
ce XXIe siècle. Elle œuvre en faveur d’un monde 
dans lequel les femmes sont aux commandes de la 

sécurité des pays et de la planète. 
De plus amples informations sont disponibles via 

ce lien.

https://www.nbcnews.com/know-your-value/feature/covid-19-era-female-leaders-are-shining-here-s-why-ncna1227931
https://www.unwomen.org/en/what-we-do/peace-and-security/facts-and-figures
https://www.girlsecurity.org/
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« Repenser la sécurité ne signifie pas 
seulement faire participer les filles et les 
femmes au système actuel, cela suppose 

aussi d’inciter ces dernières à redéfinir elles-
mêmes le système. »

normes, stratégies et institutions de sécurité et de défense néces-
saires pour faire face aux menaces plus diffuses, et parfois impré-
vues, qui pèsent sur la sécurité mondiale. Tout comme la notion 
masculine de protection « des corps et des frontières »6 a défini le 
fonctionnement des institutions de sécurité au cours du siècle der-
nier, la vision féminine de la sécurité peut ouvrir une nouvelle voie 
pour les cent ans à venir.

Il est important de savoir que dans de nombreux pays, les filles et les 
femmes ne jouissent d’aucun droit, ou voient leurs droits bafoués. 
Aux États-Unis, par exemple, les systèmes destinés à protéger ces 
droit sont trop souvent failli à leur mission ; parmi eux, les systèmes 
judiciaire et politique. C’est pourquoi il arrive souvent que les filles 
et les femmes agissent en dehors des institutions et des systèmes 
existants pour assurer leur propre sécurité, voire celle de leur fa-
mille et de leur communauté. Elles ne s’en tiennent donc pas à la 
vision stricte de la sécurité qui imprègne tant d’institutions et de 
sociétés. Elles s’adaptent, elles innovent.
Cet effort d’adaptation répond en partie à une défaillance générale 
du système lorsqu’il s’agit de reconnaître les besoins des femmes 
et des filles. Aux États-Unis, la pandémie de COVID-197 a touché 
de façon disproportionnée les femmes et les communautés margi-
nalisées8, aggravant les inégalités liées à la race, au genre ou à la 
rémunération. Les femmes sont les plus vulnérables9 dans les mi-

lieux où elles sont majoritaires : à la maison et dans le monde des 
soins de santé. Cela étant, les initiatives destinées à les encourager 
à opter pour des secteurs d’activité dominés par les hommes sont 
insuffisantes. Le nombre de femmes qui envisagent de faire carrière 
dans les domaines des sciences, des technologies, de l’ingénierie, 
des mathématiques ou de la médecine diminue de 20 % au terme de 
l’enseignement secondaire supérieur. Pourtant, c’est souvent le phé-
nomène du « tuyau percé » qui est pointé du doigt pour expliquer 
le faible nombre de femmes occupant des postes de direction. En 
fait, ces tendances sont liées et montrent qu’essayer d’« inclure » les 
femmes dans un système conçu par et pour les hommes ne permet 
pas de créer le changement nécessaire pour tous, ni même pour 
quelques-un(e)s. Le plan d’action 2020 pour les femmes, la paix et 
la sécurité publié récemment par le département d’État américain 
reconnaît10 qu’« alors que de plus en plus de femmes demandent à 
pouvoir participer pleinement aux processus politiques, y compris 
en tant que cadres, elles sont confrontées à des niveaux croissants 
de harcèlement, d’intimidation et d’abus ». En bref, le système ac-
tuel ne fonctionne pas.
Pour ouvrir une nouvelle voie, les institutions de défense et de sécu-
rité doivent s’efforcer de comprendre l’expérience qu’ont les femmes 
et les filles de la sécurité ainsi que les compétences qu’elles mettent à 
profit pour assurer leur propre sécurité, celle de leur famille et celle 
de leur communauté. Ces enseignements peuvent venir éclairer les 
politiques et les stratégies visant à remodeler les institutions, servir 
de feuilles de route pour la définition de nouveaux idéaux de sécu-
rité en lien avec la défense, la gestion de crise et la sécurité coopéra-
tive, et être pris en considération dans les programmes de formation 
et d’entraînement à la sécurité destinés aux filles et aux femmes.
Pendant que l’OTAN réfléchit à la voie à suivre, les filles et les 
femmes restent vulnérables face aux diverses menaces pour leur sé-
curité physique, et elles sont exposées de manière disproportionnée11 

aux menaces numériques liées au genre. Si l’OTAN veut innover et  

67 8 9 10 11 
6 Bennett, G.M. (2009). National Security Mom. Wyatt-MacKenzie Publishing.
7 https://www.npr.org/sections/goatsandsoda/2020/06/24/882109538/where-the-women-arent-on-coronavirus-task-forces?fbclid=IwAR2H2T40Aw-OZV30HP6uLBpZMDXgy3JY7BjeKx_

lg6zRd2xVBaoYSZaRgUI&t=1600434714704
8 https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25815&LangID=E
9 https://www.nato.int/cps/en/natohq/news_175694.htm?selectedLocale=fr
10 https://www.state.gov/wp-content/uploads/2020/06/20-01943-SGWI_v11_forWeb_Bookmarks508.pdf
11 https://inkstickmedia.com/battling-a-new-era-of-disempowerment/

https://www.npr.org/sections/goatsandsoda/2020/06/24/882109538/where-the-women-arent-on-coronavirus-task-forces?fbclid=IwAR2H2T40Aw-OZV30HP6uLBpZMDXgy3JY7BjeKx_lg6zRd2xVBaoYSZaRgUI&t=1600434714704
https://www.npr.org/sections/goatsandsoda/2020/06/24/882109538/where-the-women-arent-on-coronavirus-task-forces?fbclid=IwAR2H2T40Aw-OZV30HP6uLBpZMDXgy3JY7BjeKx_lg6zRd2xVBaoYSZaRgUI&t=1600434714704
https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25815&LangID=E
https://www.nato.int/cps/en/natohq/news_175694.htm?selectedLocale=fr
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2020/06/20-01943-SGWI_v11_forWeb_Bookmarks508.pdf
https://inkstickmedia.com/battling-a-new-era-of-disempowerment/
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S’informer sur l’action 
FPS : « Les femmes, la paix et la 
transformation de la sécurité »

Cet article de Lauren Bean Buitta et Erin Connolly 
vous a plu  ? Découvrez alors la dernière 
publication de l’Unité Sécurité humaine, intitulée 
« Les femmes, la paix et la transformation de la 
sécurité  ». Cette publication rassemble diverses 
contributions majeures de membres de la 
Commission consultative de la société civile, de 
chercheurs, de représentants des secteurs public 

et privé, et de bien d’autres acteurs encore.
Cliquez ici pour en savoir plus : ENG | FRE.

intégrer les priorités FPS dans ses idéaux, ses stratégies et ses ins-
tances, elle doit préparer le terrain dès à présent. Il convient de s’ap-
puyer sur des partenariats stratégiques avec différents pays, avec le 
secteur privé et avec la société civile, et de mobiliser des fonds pour 
offrir aux filles et aux femmes une formation et une instruction en 
matière de sécurité au niveau local. Si 83 pays ont ancré leurs enga-
gements en faveur de la cause FPS dans des plans d’action nationaux, 
moins de 25 %12 ont prévu des fonds pour les concrétiser à partir 
de 2020. De même, il est fréquent que les pays qui affirment soute-
nir financièrement les initiatives FPS et leur donner la priorité ne 
débloquent pas le budget nécessaire pour ce faire. Les 4 millions de 
dollars13 prévus en 2019 par les États-Unis pour favoriser l’intégra-
tion des femmes au sein du département de la Défense représentent 
à peine 1 % du budget total14 du département, qui s’élève à 1 300 mil-
liards de dollars.
S’il est essentiel de définir des objectifs et des stratégies de mise en 
œuvre ainsi que de débloquer des fonds, il faut également veiller à 
la viabilité des initiatives envisagées, sans quoi l’OTAN et d’autres 
institutions continueront de souffrir d’une crise identitaire. Il existe 
deux grands vecteurs de viabilité. Le premier est vertical, ou trans-
générationnel. Pour rester réactives, les institutions doivent faire 
participer toutes les générations, et donc collaborer étroitement 
avec les jeunes par un dialogue, un travail de sensibilisation et un 
mentorat de longue durée. Cela s’applique particulièrement aux 
filles, pour qui l’absence de mentorat est un obstacle. Ces efforts 
sont d’autant plus pertinents que l’environnement de sécurité actuel 
évolue rapidement et est fortement influencé par les technologies. 
Le programme OTAN pour les jeunes talents15 est une initiative qui 
doit permettre d’intégrer véritablement les jeunes, mais il faut aller 
encore plus loin. 
Le second vecteur de viabilité est horizontal et concerne les femmes 
qui, partout dans le monde, œuvrent en faveur du programme FPS. 
De nouveaux modes de fonctionnement offriraient d’innombrables 
possibilités de réduire la discrimination systémique, mais l’inno-
vation technologique pose également d’importants défis16 lorsqu’il 
s’agit de promouvoir la cause féminine. Comment s’en sortiront 
celles qui n’auront pas, ou guère, accès aux innovations et aux avan-
cées technologiques par rapport à celles qui y auront accès plus 
facilement  ? La technologie pourrait-elle perturber l’équilibre qui 
existe entre les femmes de différents pays ? Pourrait-elle créer des 
normes de sécurité qui ne seraient pas les mêmes pour toutes les 
femmes, et quelles incidences ces différences auraient-elles sur le 
programme FPS tel qu’il existe aujourd’hui ? Pour pouvoir anticiper 

les fractures susceptibles d’apparaître dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme FPS, les défenseurs de la cause et les insti-
tutions doivent se livrer à des analyses prévisionnelles et discuter 
de l’avenir.
La crise que nous traversons a révélé la fragilité des idéaux et des 
institutions de sécurité dans un environnement mondialisé en 
constante évolution. Il convient donc d’adopter des approches in-
novantes qui soient fédératrices et qui tiennent compte de la na-
ture interdisciplinaire complexe de l’environnement de sécurité 
du XXIe siècle. Grâce à leur expérience personnelle de la sécurité 
et à leur aptitude innée pour l’innovation, les filles et les femmes 
apportent une contribution essentielle, qu’il faut encourager par 
le dialogue, l’éducation et la valorisation, favoriser par des pro-
grammes, des partenariats et des financements gouvernementaux, 
et rendre possible par des politiques et des stratégies, et grâce aux 
institutions. Repenser la sécurité ne signifie pas seulement faire 
participer les filles et les femmes au système actuel, cela suppose 
aussi d’inciter ces dernières à redéfinir elles-mêmes le système.

12 13 14 15 16

12 https://www.realcleardefense.com/articles/2020/04/28/women_peace_and_security_at_twenty_115231.html
13 https://oursecurefuture.org/blog/make-2019-women-peace-security
14 https://thestrategybridge.org/the-bridge/2019/5/13/how-the-pentagon-can-build-on-natos-success-with-women-peace-amp-security
15 https://www.nato.int/cps/fr/natohq/175210.htm?selectedLocale=fr
16 https://www.forbes.com/sites/joanmichelson2/2019/06/30/is-ai-really-biased-against-women/#719b6d942119

« Il arrive souvent que les filles et 
les femmes agissent en dehors des 

institutions et des systèmes existants pour 
assurer leur propre sécurité, voire celle 
de leur famille et de leur communauté. 

Elles ne s’en tiennent donc pas à la 
vision stricte de la sécurité qui imprègne 

tant d’institutions et de sociétés. Elles 
s’adaptent, Elles innovent. »

https://www.nato.int/nato_static_fl2014/assets/pdf/2020/10/pdf/201110-wps-essay-transforming-security-e.pdf
https://www.nato.int/nato_static_fl2014/assets/pdf/2020/10/pdf/201110-wps-essay-transforming-security-f.pdf
https://www.realcleardefense.com/articles/2020/04/28/women_peace_and_security_at_twenty_115231.html
https://oursecurefuture.org/blog/make-2019-women-peace-security
https://thestrategybridge.org/the-bridge/2019/5/13/how-the-pentagon-can-build-on-natos-success-with-women-peace-amp-security
https://www.nato.int/cps/fr/natohq/175210.htm?selectedLocale=fr
https://www.forbes.com/sites/joanmichelson2/2019/06/30/is-ai-really-biased-against-women/#719b6d942119
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Points de vue : l’expérience du terrain
Entretien avec la major-général Jennie Carignan, commandant de la mission OTAN en 
Iraq, et du général de division Michele Risi, commandant de la mission OTAN au Kosovo.

Les opérations et missions de l’Alliance sont des vecteurs impor-
tants pour la mise en œuvre du programme pour les femmes, la 
paix et la sécurité (FPS) à l’OTAN. Ainsi, des analyses selon le genre 
sont effectuées de manière à ce que ces activités tiennent compte 
des perspectives différentes qu’apportent les femmes et les hommes. 
Aussi avons-nous demandé à la majorgénéral Jennie Carignan, qui 
dirige la mission OTAN en Iraq (NMI) depuis décembre 2019, et au 
général de division Michele Risi, nommé commandant de la mis-
sion OTAN au Kosovo (KFOR) en novembre 2019, de nous par-
ler de leur expérience du rôle que joue le programme FPS sur les 
théâtres d’opération. Nous tenons à les remercier pour leur contri-
bution importante à l’avancement de la cause FPS.
En quoi l’action  FPS est-elle importante pour le succès de la 
mission dont vous assurez le commandement ?
JENNIE CARIGNAN : Elle est extrêmement importante. En Iraq, 
notre mission est de conseiller le ministère de la Défense pour faire 
en sorte que l’armée nationale soit plus efficace et qu’elle puisse 
compter sur la confiance de la population iraquienne, sur un en-
cadrement de qualité ainsi que sur des liens solides avec les alliés 
et partenaires internationaux du pays. Nous devons contribuer à 
mettre sur pied des forces militaires qui aient une influence po-
sitive, un effet stabilisateur en Iraq. Toutefois, pour qu’elles aient 
une influence positive, il faut que les Iraquiens puissent se recon-
naître en elles. C’est pourquoi il est essentiel que les femmes et la 
population iraquienne dans toute sa diversité aient la possibilité de 
jouer un rôle actif et reconnu dans la défense nationale. Pour s’en 
convaincre, il suffit de constater que les pays du monde qui sont 
stables et prospères sont ceux dans lesquels les femmes contribuent 
à l’armée, au gouvernement et à la collectivité sur un pied d’égali-
té avec les hommes. Il faut garder à l’esprit que les femmes repré-
sentent la moitié de la population iraquienne. Stabilité et prospérité 
sont hors de portée lorsqu’une telle proportion de la population 
est exclue des processus de prise de décision et de règlement des 
conflits. Les femmes de moins de 24 ans, qui forment un quart de la 
population nationale, constituent un vivier de ressources inexploi-
tées pour les forces de sécurité iraquiennes. 

Le ministère de la Défense peut jouer un rôle moteur en promou-
vant le programme FPS à travers ses réformes du secteur de la sé-
curité, avec pour effet de développer l’intégrité des forces armées 
nationales et de renforcer la confiance de la population envers elles. 
S’il est mis en œuvre avec succès, le programme FPS pourrait per-
mettre à tous les membres des services de sécurité iraquiens, les 
hommes comme les femmes, d’être mieux au fait des questions FPS, 
mieux à même de déjouer les tentatives ennemies d’exploiter les en-
jeux entourant la question du genre et, par conséquent, plus aptes à 
protéger les populations vulnérables de nouveaux dangers. 
MICHELE  RISI  : La résolution 1325 est très importante pour la 
bonne exécution du mandat de la Force pour le Kosovo (KFOR). Je 
considère la dimension de genre comme un multiplicateur de forces 
et comme un outil qui nous aide à mieux nous acquitter de notre 
mission. Nous devons mettre en œuvre le programme FPS dans l’es-
prit du mandat de la KFOR. Celui-ci émane de la résolution 1244, 
selon laquelle le rôle de la KFOR est de contribuer au maintien d’un 
environnement sûr et sécurisé et de garantir la liberté de mouvement 
pour tous les habitants du Kosovo. J’estime donc qu’il est crucial de 
tenir compte des différents besoins des hommes, des femmes, des 
garçons et des filles en matière de sécurité, comme l’exige notre 
mandat. D’autres organisations présentes au Kosovo, telles que la 
Mission des Nations Unies au Kosovo, EULEX ou encore l’OSCE, 
mettent elles aussi en application la résolution 1325 et les résolutions 
connexes du Conseil de sécurité de l’ONU dans le cadre de leur man-
dat. La KFOR met un point d’honneur à collaborer étroitement avec 
ces organisations en vue d’atteindre l’objectif de la résolution 1325. 
Elle suit aujourd’hui une approche totalement inclusive, qui prend 
tout le monde en considération – les jeunes et les moins jeunes, les 
hommes et les femmes, les garçons et les filles –, indépendamment de 
toute considération ethnique ou religieuse.

« Une transformation culturelle 
impulsée dans la durée par les hauts 

responsables civils et militaires de 
l’OTAN est la clé du succès. »



14 I

« Pour que [les forces militaires 
iraquiennes] aient une influence positive, 

il faut que les Iraquiens puissent se 
reconnaître en elles. C’est pourquoi il est 
essentiel que les femmes et la population 

iraquienne dans toute sa diversité aient la 
possibilité de jouer un rôle actif et reconnu 

dans la défense nationale. »

La KFOR soutient la poursuite du dialogue Belgrade-Pristina, 
processus dans lequel j’estime que tous les membres de la société 
doivent être représentés. Elle part du principe qu’une paix durable 
au Kosovo n’est possible que si tous et toutes participent pleinement 
au processus de paix. Comme les femmes et les minorités sont 
rarement représentées – ne serait-ce que de manière proportion-
nelle  –  aux postes formels ou officiels, la KFOR accorde de l’im-
portance à la participation tant des femmes que des minorités eth-
niques aux plus hauts échelons des pouvoirs publics. 

Je tiens à souligner que le programme FPS ne doit pas être considé-
ré comme un simple ajout ou comme un volet indépendant : il s’agit 
d’un outil à intégrer aux procédures et aux évaluations d’étatmajor, 
et ce dans toutes les branches, pour que nous puissions mieux rem-
plir notre mission.
Quand avez-vous pris conscience de l’importance de l’intégra-
tion de la dimension de genre dans les opérations militaires ? 
Quel a été le déclic grâce auquel vous avez compris qu’il y avait 
une raison concrète de prendre cette dimension en considéra-
tion dans les tâches opérationnelles ?
JENNIE CARIGNAN : Pour être honnête, il y a encore quelques an-
nées, je ne voyais pas l’utilité d’intégrer la dimension de genre dans 
les opérations militaires. Mais, à partir de 2012, j’ai été invitée à m’ex-
primer devant les Alliés dans le cadre de divers forums au sujet de 
l’intégration des femmes dans les unités de combat. N’étant pas spé-
cialiste des questions de genre ni du programme FPS, j’ai dû passer 
beaucoup de temps à réfléchir à l’expérience qui a été la mienne au 
Canada et à m’informer sur la dimension de genre. J’ai pu ainsi non 
seulement découvrir tout l’éventail de perspectives et de solutions 
qu’offre une approche fondée sur le genre, mais également mieux 
comprendre ce que nous entendons par « nous » et « les autres ». 
Le règlement des conflits est une question pluridimensionnelle 
complexe qui nécessite donc une approche multidisciplinaire et 
le concours d’une équipe diversifiée. D’après mon expérience, les 
équipes se distinguant par leur diversité font preuve de davantage 
de tolérance, d’empathie, de curiosité et, par conséquent, de créa-
tivité. Il est important de comprendre que, lorsque les opérations 
militaires et les processus de paix font abstraction de la moitié de 
la population, il est impossible de parvenir à une stabilité totale ou 
à une paix aboutie. Les femmes qui combattent dans les rangs de 
l’EIIL illustrent bien ce phénomène. Le camp de réfugiés d’Al-Hol, 
situé dans le nord-est de la Syrie et surnommé « l’école de l’EIIL », 

abrite 20 000 femmes et 50 000 enfants risquant d’être radicalisés et 
endoctrinés par ce groupe. Sur le long terme, l’existence de ce camp 
pourrait avoir des conséquences dévastatrices pour la sécurité, ce 
qui n’augure rien de bon pour la stabilité future de l’Iraq comme de 
la Syrie si rien n’est fait pour remédier à la situation.
MICHELE RISI : Tout au long de ma carrière, j’ai suivi l’évolution 
de l’action menée en faveur de l’intégration de la dimension de 
genre dans les opérations militaires. À mon arrivée au Kosovo, la 
KFOR avait déjà établi une structure élaborée qui mettait en évi-
dence l’impact opérationnel que la dimension de genre peut avoir 
sur sa mission.
La prise en compte de la dimension de genre dans les tâches opé-
rationnelles se justifie facilement d’un point de vue pratique : c’est 
généralement la population qui constitue le centre de gravité des 
opérations de soutien de la paix. Par conséquent, il est crucial pour 
la mission d’inclure adéquatement l’ensemble de la population et de 
ne pas exclure les femmes, qui comptent pour plus de la moitié de 
celle-ci ; de connaître leurs besoins en matière de sécurité pour ce 
qui concerne les soins de santé, l’éducation et l’état de droit ; et d’en-
courager leur participation à la vie politique et sociale dans l’intérêt 
des opérations de sécurité.
Les femmes œuvrent souvent par-delà les divisions ethniques et 
religieuses. Elles démontrent brillamment qu’une approche inclu-
sive aboutit à de meilleures solutions, favorise la coopération inte-
rethnique et augmente les chances de parvenir à une prospérité qui 
bénéficie à tous.
Alors que nous célébrons le vingtième anniversaire de la réso-
lution 1325, nous prenons la mesure des progrès réalisés depuis 
deux décennies. Nous savons bien, toutefois, qu’il reste du tra-
vail à accomplir. Quelles sont vos recommandations pour l’ave-
nir s’agissant de la prise en compte des questions FPS dans les 
opérations de l’OTAN ?
JENNIE CARIGNAN : Commençons par agir en interne. L’OTAN 
doit poursuivre sans relâche les efforts qu’elle déploie pour faire 
avancer la cause FPS et pour agir concrètement dans ce domaine. Ce 
n’est qu’en montrant l’exemple que nous pourrons réussir à mettre 
en œuvre le programme FPS dans le cadre opérationnel. Comme 
pour tout projet visant à susciter un changement, une transforma-
tion culturelle impulsée dans la durée par les hauts responsables 
civils et militaires de l’OTAN est la clé du succès. Ne sous-estimons 
pas l’impact d’un exemple inspirant, plus éloquent qu’un discours. 
Pour autant, les activités que nous menons dans le cadre de la mis-
sion OTAN en Iraq pour aider le ministère iraquien de la Défense 
à mettre en application la résolution  1325 demeurent une tâche 
ambitieuse. Sur 162 pays, l’Iraq se situe au 131e rang selon l’indice 
d’inégalité de genre. Il n’est jamais facile de faire bouger les choses, 
surtout lorsque plane encore l’ombre d’un conflit et dans le contexte 
de triple crise – économique, politique et sanitaire – que connaît 
actuellement l’Iraq. Mais ces difficultés ne doivent pas empêcher 
une évolution progressive vers l’égalité des genres. En cette pé-
riode de crise et de bouleversements, les forces armées iraquiennes  
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auront encore davantage besoin de diversité dans leurs processus 
décisionnels pour optimiser les résultats opérationnels sur le ter-
rain. Le gouvernement iraquien a déjà accepté de relever le défi : 
en 2014, l’Iraq a été le premier pays arabe à faire sienne la résolu-
tion 1325 et à publier un plan d’action national. J’attends avec impa-
tience la publication et la mise en œuvre du nouveau plan d’action 
national, actuellement en cours de ratification.

MICHELE RISI : Je considère le soutien des personnels d’encadre-
ment comme essentiel à une bonne mise en œuvre du programme 
FPS dans le cadre des missions de l’OTAN. Je tiens à ce que mes 
conseillères pour les questions de genre (GENAD) soient soute-
nues par les commandants au niveau de l’état-major et des com-
mandements régionaux. L’intégration de la dimension de genre 
doit s’amorcer au niveau des commandants et se répercuter à tous 
les niveaux inférieurs de la chaîne de commandement. Je dirige la 
KFOR depuis novembre 2019. Au cours des 11 derniers mois, j’ai 
coopéré avec le bureau de la GENAD pour intégrer la dimension 
de genre dans nos opérations, un objectif que la KFOR s’est fixé dès 
novembre 2010, date à laquelle le poste de GENAD a été créé. Mon 
point de vue n’est pas fondé sur le seul bilan que je dresse des 11 
derniers mois, mais plus généralement sur les enseignements tirés 
par la KFOR depuis dix ans. Je peux compter sur une structure, le 
bureau de la GENAD, qui dispose d’un effectif complet, et je m’en 
réjouis, car le rôle de GENAD ne peut se réduire à un seul poste ni à 
un poste à double fonction. Ce bureau est bien trop important pour 
l’efficacité opérationnelle de la KFOR. 

Un autre aspect très important tient à la sensibilisation au rôle des 
GENAD. Celui-ci doit être clairement défini : les GENAD exercent 
des fonctions opérationnelles consistant à prodiguer des conseils 
sur l’intégration de la dimension de genre. Ce rôle ne doit pas être 
confondu avec celui des personnels chargés des ressources hu-
maines, qui s’occupent de questions telles que l’égalité des chances 
ou le harcèlement sexuel. La méconnaissance du rôle des GENAD 
nuit réellement à leur efficacité, et elle dessert leur mission. Les GE-
NAD déployées au sein de la KFOR veillent à ce que nos personnels 
militaires, en particulier ceux des équipes de liaison et de surveil-
lance, soient formés de manière à pouvoir intégrer la dimension 
de genre dans leur travail et interagir avec tous les groupes sociaux 

dans leur zone d’opération, l’objectif étant pour nous à la fois de 
recueillir et de faire passer davantage d’informations. En plus d’être 
mes yeux et mes oreilles, les équipes de liaison et de surveillance 
sont aussi ma voix, et je veux m’assurer qu’elles communiquent avec 
tous les membres des communautés qu’elles côtoient en portant une 
attention particulière aux plus vulnérables (minorités ethniques, 
personnes âgées, femmes et enfants), souvent ignorés. Une telle ap-
proche me permet d’avoir une vue plus complète de la situation en 
matière de sécurité.

Enfin, la question du genre concerne tout un chacun. La partici-
pation des hommes est requise, car elle est gage d’une plus grande 
crédibilité et améliore la mise en œuvre. Nous devons cesser de 
croire que les questions de genre sont une préoccupation exclusi-
vement féminine. Certains des anciens GENAD déployés au sein 
de la KFOR étaient des hommes. Même si l’on a parfois pu trouver 
étrange de voir un homme exercer cette fonction, il est à mon avis 
préférable que le personnel du bureau du/de la GENAD soit mixte, 
comme n’importe quelle autre équipe. C’est pourquoi deux hommes 
ont été choisis pour exercer la fonction de point de liaison pour les 
questions de genre (GFP) au sein de l’étatmajor de la KFOR.

Le saviez-vous ?
Les nombreux projets d’assistance que mène la 
KFOR intègrent tous la dimension de genre. La 
KFOR a par exemple déployé sa première équipe de 
liaison et de surveillance exclusivement féminine, 
qui a fait don de matériel au refuge pour victimes de 
violence domestique d’Uroševac/Ferizaj. Ce refuge a 
constaté une forte augmentation des cas de violence 
domestique depuis le début de la pandémie de 
COVID-19, d’où l’importance particulière du soutien 
de la KFOR. Celle-ci a par ailleurs récemment apporté 
son appui à l’ONG Jeta, qui œuvre pour la protection 
des femmes victimes de violence liée au genre. Les 
dons de machines à coudre et d’autres matériels de 
confection dont bénéficie l’ONG permettent à ces 
femmes de recevoir une formation professionnelle, 
qui leur procure un sentiment d’indépendance. Parmi 
les autres projets soutenus par la KFOR, beaucoup 
sont axés sur les minorités ethniques, qui font face à 
d’importantes difficultés financières en cette période 

de pandémie.

« Une paix durable au Kosovo n’est 
possible que si tous et toutes participent 

pleinement au processus de paix. »



INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES
Pour plus d’informations sur le contenu du présent numéro du 
bulletin FPS de l’OTAN, veuillez contacter l’équipe Femmes, paix 
et sécurité (qui fait partie de l’Unité Sécurité humaine) à l’adresse :
mbx.womenpeaceandsecurity@hq.nato.int

Pour en savoir plus, consultez le site web de l’OTAN et suivez-
nous sur les réseaux sociaux :
•   https://www.nato.int/cps/fr/natohq/topics_91091.htm
•   https://www.twitter.com/NATO1325
•   https://www.facebook.com/NATO1325
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